
 
 

 
 
                  

 

 
 

STATIONNEMENT RAPPEL 
 

 

 
 
  Chers résidents, 

 
Nous vous rappelons qu’il est strictement interdit de vous stationner sur 
l’emplacement PMR. 

 
Nous vous remercions de bien vouloir vous stationner uniquement sur les 
emplacements dont vous êtes propriétaire ou locataire. 
 
Comptant sur votre compréhension.  

 

 
        Le Syndic 
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